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M. de ROUX, rapporteur
au nom de lacommission deslois

ARTICLE 10
(Art. L.611-16 du code de commerce)

Dans cet article, apresle mot : « conciliation »,
insérer lesmots :

« 0U aun mandat ad hoc ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit de créer pour les conciliateurs une obligation civile de

confidentialité.

Cet amendement propose d étendre expressément cette contrainte de confidentialité au

mandat ad hoc.
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